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	Communiqué de presse

Wallonie 2020 : Appel aux experts
Réflexion prospective citoyenne 
sur le devenir de la Wallonie 
Namur, 17 juillet 2003


Ce 20 juin à Namur, s’est clôturée la deuxième phase de la démarche Wallonie 2020, inscrite dans la dynamique de prospective territoriale La Wallonie au Futur, en préparation du cinquième congrès qui se tiendra le 25 octobre 2003 au théâtre de Namur. 

Le feuillet de présentation ci-joint présente les acquis principaux de cette deuxième phase : réunis d’octobre 2002 à avril 2003, onze groupes de réflexion ont travaillé à exprimer les futurs souhaitables et à imaginer les futurs possibles pour la Wallonie à l’échéance 2020. Leurs conclusions sont présentées dans le rapport de synthèse intitulé Renouveler la vision. Les futurs souhaitables émis par les groupes, synthétisés sous la forme de douze réponses aux quatre enjeux et constituent autant d’options stratégiques :

Enjeu 1. Solidarité, société et cultures

1.1. Reconnaître l'individu, sa diversité et son rôle d’acteur dans la société;

1.2. Créer un cadre et des lieux nouveaux d'implication politique des citoyens;

1.3. Prendre en compte le bien commun et l'intérêt général, du local au global.

Enjeu 2. Apprendre et entreprendre

2.1. Libérer les initiatives et lever les contraintes structurelles;

2.2. Créer une éducation à la mesure de la société de la connaissance;

2.3. Introduire les entreprises à l'école et l'école dans les entreprises.

Enjeu 3. Stratégie et pro-activité

3.1. Changer de perspective : se voir loin, à l'échelle de l'Europe et du monde;

3.2. Renouveler les outils de la démocratie wallonne;

3.3. Mener une action politique régionale plus transversale et plus mobilisatrice. 

Enjeu 4. Ajustement des sphères publiques

4.1. Recomposer les territoires et simplifier les structures politiques;

4.2. Changer la nature de la relation entre le citoyen et l'acteur public;

4.3. Améliorer le respect et la sécurité du citoyen dans la société.

Outre ces douze options stratégiques, le travail des onze groupes a permis la définition de trois finalités à atteindre, constituant une vision :

1. Construire une région économique forte;

2. Réactiver la culture politique par l’implication et la participation des acteurs;

3. Répondre aux besoins vitaux de tous, contribuer à l’épanouissement général et individuel.

La troisième phase de la démarche consistera en la définition d’axes d’actions stratégiques innovants. Pour franchir cette dernière étape, passage entre les douze options stratégiques et la vision faite des trois finalités, un appel à contribution volontaire est lancé tant aux participants à la démarche qu’aux experts dans les domaines concernés.

Les propositions d’actions stratégiques doivent avoir pour point de départ l'une des douze options stratégiques définies et pour objectif la réalisation des finalités souhaitées. Ces propositions d’actions stratégiques ont un cahier de charges commun : définir l’action et ses objectifs, indiquer les acteurs et les partenariats concernés, déterminer les moyens humains et financiers à mobiliser, préciser la durée de l’action, ainsi que ses résultats attendus. Les contributions qui ne devront pas dépasser trois pages par action sont à renvoyer à l’Institut Jules-Destrée au plus tard le 9 septembre 2003. Pour autant qu’il corresponde à ce cahier des charges, ce document sera largement diffusé et publié dans les actes du congrès.
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Wallonie 2020 3ème phase : Appel aux experts
Contact : Jean-François Potelle
conseiller Pôle Citoyenneté de l’Institut Jules-Destrée
Mél : potelle.jf@destree.org
Tél : +32(0)81.22.10.42. - Tlc : +32(0)81.22.64.11.
Wallonie 2020 : informations et inscriptions en ligne :
http://www.wallonie-en-ligne.net/Wallonie-Futur-5_2003/index.htm
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